
 
 
 

LES SERVICES SOCIAUX NE SONT PAS DES SERVICES MARCHANDS 
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Dans le cadre du traité de Lisbonne, au moment du renouvellement des commissaires 
européens et du renforcement du rôle du Parlement, à l’heure de la transposition de la 
directive « Services » dans le droit national, nous soussignés réclamons avec force 
l’exclusion de tous les services dûment identifiés comme Services sociaux d’intérêt général 
(SSIG) de la catégorie des services d’intérêt économique général (SIEG) et leur 
(re)classement, à leur véritable place, dans la catégorie des services non économiques 
d’intérêt général (SNEIG) . 
  
Par origine, statut et mission, les services sociaux publics ou appartenant au tiers secteur 
sans but lucratif ne sont pas des services à vocation marchande. Les tâches d’intérêt 
général pour lesquelles ils sont mandatés relèvent de fonctions régaliennes, universelles, 
gratuites, accessibles et de qualité, devant impérativement être protégées de toute forme 
de marchandisation, sous peine de transformer les ayants droit en clients solvables et de 
les voir soumis aux contraintes de la recherche de plus-values financières, au contraire du 
principe de solidarité. 
Sous des formes pluri professionnelles multiples, souples et adaptées aux personnes et 
aux groupes qui en bénéficient, le travail social, sauf à se dénaturer, ne saurait être 
confondu avec un marché de services dont la concurrence serait la règle et le profit 
l’objectif principal. 
  
Le droit communautaire comporte, certes, diverses exceptions plaçant certains SSIG (mais 
pas tous) hors des règles de la concurrence et des marchés, mais ces dispositions 
demeurent compliquées et non exemptes de requalifications, au cas par cas, par la 
Commission ou la Cour de justice des communautés européennes (CJCE). La nouvelle 
configuration de la Commission et les pouvoirs accrus du Parlement européen sont 
l’occasion d’aller plus loin encore, par la promulgation d’un texte européen proactif, 
consolidant de façon nette et sûre la situation des SSIG, tout en verrouillant leur accès aux 
opérateurs marchands. 
 
Au plan juridique, le corpus des textes et la jurisprudence communautaires rendent 
effectivement possible le (re)classement des SSIG parmi les services non économiques 
d’intérêt général (SNEIG). Par ailleurs, à l’échelon de chacun des États membres qui le 
souhaite, le principe de subsidiarité permet de prendre toute initiative législative en ce 
sens. C’est aussi pourquoi, en France, il faut aussi et de toute d’urgence restaurer l’unité 
politique de l’action sociale, contre la vente à la découpe à laquelle nous assistons 
actuellement, notamment depuis la décentralisation. La véritable protection des services 
sociaux ne dépend donc que d’une volonté politique. 
 
En tant que citoyens et professionnels du champ social, nous sommes décidés à rester 
mobilisés pour que cette simple décision, aux niveaux national et européen, devienne 
rapidement effective. 
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